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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE NEVERS 

DE/2024/01/27/011 

ACTES/5.3 

Nombre de conseillers : L'An deux mille vingt quatre, le vingt sept janvier. 

En exercice : 44 

Présents : 36 

Le Conseil Communautaire de la communauté d'agglomération de Nevers, dûment convoqué 
conformément à l'article Ll / 21-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
en session ordinaire au siège social de la Communauté d'Agglomération à Nevers, sous la 
présidence de Monsieur Denis THURIOT. 

Votants: 41 

Date de convocation du Conseil Communautaire: Le 19 janvier 2024. 

Présents: 
AMELAINE Bénédicte, BERGER Fabrice, BERTRAND Gilles (suppléant de CANTREL Sylvie), BONNICEL 
Isabelle, BOUJLILAT Amandine, BOURCIER Alain, CHARTIER Yannick, CONCILE Pierrette, CORDIER 
Philippe, DE JESUS Manuel, DESABRE Eliane, DESSAUNY Pascal, DIOT François, DUPART-MUZERELLE Sylvie, 
GERBE Rose-Marie, GRAFEUILLE Guy, HERTELOUP Alain, HERVET Françoise, JOUHANNEAU Julien, LALET 
Céline, LECHER Lionel. LOR.EAU Danièle, MALETRAS Maurice, MALUS Jérôme, MANGEL Corinne, MAURIN 
Dominique, MERCIER Jacques, MONET Michel, MORINI Céline, POMMIER Laurent, SANGARE Mahamadou, 
SAOUL! Sophian, SICOT Olivier, SUET Michel, THURIOT Denis, WOZNIAK Anne. 

Avaient donné pouvoir : 
BARSSE Hervé à CORDIER Philippe, DAMER.ON Cécile à POMMIER Laurent, FAVERIAL Sylvie à 
JOUHANNEAU Julien, KOZMIN Isabelle à THURIOT Denis, MARTY Muriel à CHARTIER Yannick. 

Etaient absents ou excusés : 
CHAMOUX Emilie, MARTIN Hélène, MARTIN Louis-François. 

Modification des représentants communautaires dans les instances extérieures_ 
commune de Fourchambault 

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-P-912 en date du 22 décembre 2023, portant sur l'extension du périmètre 
communautaire à la commune de Saint Eloi ; 

Considérant que la nouvelle répartition des sièges de conseiller communautaire amène à ce que les élus de la 
commune de Fourchambault perdent leur mandat, et que leur représentation passe de 3 (trois) à 2 (deux) élus, 

Vu la délibération du conseil municipal de Fourchambault réuni le 09 janvier 2024 portant sur l'élection des 
conseillers communautaires, en les personnes de M. Alain Herteloup et de Mme Danièle Loreau, 

Il convient de prévoir le remplacement de M. Gilles Jacquet dans les instances extérieures dans lesquelles il 
siégeait. 

Les conseillers communautaires : 

• Désignent à l'unanimité, en remplacement de M. JACQUET Gilles, les représentants communautaires
dans les instances extérieures suivantes, comme suit :

SCOT du Grand Nevers Gilles JACQUET, délégué titulaire
PETR Val de Loire Nivernais Eliane DESABRE, déléguée titulaire
Comité de suivi de l'usine de traitement des déchets Danièle LOR.EAU, déléguée suppléante 
ménagers et assimilés de Fourchambault 

Conseil de surveillance du CHAN Corinne MANGEL 
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